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PROC LAMATION No. 277 

Réglementant le transport de la farine de blé 

Nous, Moustapha EI-Nahas Pacha, 

\'u le Décret du Fr septembre 1939 déclarant l'état de siège sur 
tout le territoire égyptien ; 

\ .11 la Proclamation No. 27± réglementant la Yente des farines 
r1 <l u pain ; 

En ' ert t des pouyoirR qui nou.· sont conférés par les décrets des 
ï frvr ier et 26 mai 194:Z : 

OBDONNONS CE QUI SUIT : 

.-\rt. 1. - A moius d'une autorimtion préalable délivr6e par le 
.11 i n i ~tre de l'Approvisionnement, le transport de la farine de hlé 
ltors du Gouvernorat ou de la Moudirieh où elle se trouve est interdit. 

_\.r t. 2.- A moins d 'une autorisation préalable délivrée par le 
}loudir le transport de la farine de blé hors des chefs-lieux des ~loudi
r iehs et des Marlmzs où elle se trouve est interdit. 

Art. 3.- Les infractions aux dispositions de la prés3nte prccla
mation seront constatées par les officiers de police judiciaire et par 
les fonctionnaires délégués à cet effet par le Ministère de l' Approvi
sionnement qui, auront, dans l'exercice de ces fonctions, qualité 
d'officiers de police judiciaire. 

Art. 4.- Les contraventions aux dispc.,sitions de la présente-procla
mation seront punies d'un emprisonnement de 3 mois à un an 
et d 'une amende de L.E . 50 à L.E. 500. La farine. objet de 
l'infraction, sera confisquée. 

Art . 5.- Une gratification sera payée par la Yoie administrative 
i toute personne, qu'elle soit ou non employée elu Gouvefltement, 
wi aura saisi ou facilité la saisie et la confiscation de quantités 
1e farine faisant l'objet des infractions visées a ux articles l et 2. 
::ctte gratification sera de 20 pour cent de la. valeur de la marchandise 
confisquée, calculée aux prix officiels. 

Art. 6.- La présente proclamation entrera en vigueur à la date 
<Ir >'il publication au " Journal Officiel ~·-

Le Caire, le 23 juin 1942. 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

(T1'achtction) 

PROCLAMATION No. 278 

Portant modification de l'art. 4 de la Proclamatio n 

No. 260 

Nous, Moustapha EI-Nahas Pacha, 

Vu le Décret du Jcr septembre 19:39 déclarant l'état (lt> ,j(\~r ~~~~ 
tout le territoire égyptien ; 

Vu la Proclamation No . 240 relatiYe à ln r(colte du blé de 1,1 ~; t i'n,. 
1942; 

Vu la Proclamation No. 260 relatiYe aux opérations pori ani 'Il { 

la récolte du blé de la saison 1942, modifiée par la Proclamntion 
No. 261 ; 

Vu la Proclamation No. 267, portant modification dr~ Pror-l ;l ma
tions Nos. 243 et 260 ; 

En vertu des pouvoirs qui nous sont conf6rés par les D rn(•h c!E's 
7 février et 26 mai 1942 ; 

ORDONNONS CE QUI SUl'l': 

Art. 1.- L 'alinéa premier de l'article 4 de la Proclamation \o. :Zti 
est modifié comme suit : 

" A1·t. ,,l.-Toute contravention aux disposition:; de la pré~eul€ 
proclamation sera punie d'un emprisonnement de 3 moi à 1m an rt 
d'une amende de L.E. 50 à L.E. 500 ". 

Art. 2.- La présente Proclamation entrera en ,vignm1t à la dat 
de sa publication au " J ourna.l Officiel". 

Le Caire, le 23 juin 1042. 

MOU8TAPHA EL·:t\A HA:-;. 

(Tmduction) 
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